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Règles électorales opposables aux fonctionnaires de police de Guadeloupe
Question écrite n° 44413

Texte de la question

M. Olivier Serva interroge M. le ministre de l'intérieur sur les règles d'éligibilité des fonctionnaires des corps
actifs de la police à l'aune du décret n° 2021-1876 du 29 décembre 2021 portant création des directions
territoriales de la police nationale de la Guadeloupe, de la Martinique, de La Réunion et de la Polynésie
française. Jusqu'ici, plusieurs dispositions du code électoral rendaient inéligibles les fonctionnaires de police
nationale exerçant dans le ressort d'une circonscription depuis moins de moins de six mois ou moins d'un an.
C'est le cas de l'article L. 231 5° du code électoral pour les élections municipales et de l'article LO 132 II 14° du
code électoral relatifs aux élections législatives qui prévoient une inéligibilité dans toute circonscription au sein
de laquelle le fonctionnaire de police exerçant une fonction de commandement territorial a exercé depuis moins
d'un an à la date du scrutin. Ces fonctionnaires pouvaient se présenter librement dans le ressort d'une
circonscription au sein de laquelle ils n'avaient pas exercé. Or à compter du 1er janvier 2022, l'ensemble des
unités territorialisées de Guadeloupe ont fusionné pour être placées sous l'égide de la direction territoriale de la
police nationale, direction unique qui mutualise l'exercice des compétences. Le changement d'organisation a
supprimé le découpage territorial des unités de sorte qu'il y existe une circonscription unique au sein de laquelle
l'ensemble des fonctionnaires de police exercent sans autre distinction. Amené à se prononcer sur les règles
d'inéligibilité des CRS, le Conseil d'État avait considéré que ces derniers n'y étaient pas soumis dès lors qu'ils
exerçaient sur l'ensemble du territoire national et non pas dans une circonscription précise (CE, 08 novembre
2008, N°318214). M. le député demande au ministre de préciser si cette solution peut être transposée pour tenir
compte de la nouvelle organisation de la direction territoriale unique qui crée de fait un seul lieu d'exercice pour
ces fonctionnaires, la Collectivité de Guadeloupe. Dans le cas contraire, il lui demande d'indiquer les mesures
réglementaires prises pour ne pas priver les fonctionnaires de police de la possibilité se présenter à une élection
dans les conditions susmentionnées, lorsqu'ils évoluent professionnellement dans une circonscription territoriale
unique.
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